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Chambre des Heprésentants. 

SÉANCE ou ·I 9 AvHIL 1872. 

- 
Caisse générale de 11révoyance des Inslltuteurs jrlmalres (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NO~I DE LA SECTION CllNTIU.LE (•), PAR !U. ROYEl\ OE nsun. 

MESSIEURS, 

« Paemi les nombreuses insti lutions de prévoyance successivement établies 
» en Belgique, il n'en est pas de plus dignes de la sollicitude des Chambres 
>> et du Gouvernement que celles Cf ui ont pour objet d'assurer une retraite 
» convenable aux instituteurs primaires. >) 

Cette proposition, que nous rencontrons au début. <le l'Exposé des ~lotifs 
du projet de loi, n'est plus discutable en Belgique. 
En effet, dans le pays, comme à la Chambre, au Sénat et dans les conseils 

communaux et provinciaux, l'llrmée enseiqnonie a conquis tolites les sym 
pathies. 

Si les opinions peuvent se partager- sur les moyens d'améliorer la position 
de retraite des instituteurs ~ l'u nunim ilé ne saurait manquer de se produire 
sur le but à atteindre. 

Ce qui est juste surlout, c'est tic ne plus distinguer entre ceux qui se 
vouent aux rudes labeurs de l'enseignement public, et de créer une situation 
égale pour tous. 

Quelques chiffres établiront ln nécessité d'une mesure conçue en ce sens. 
Aujourd'hui les traitements et émoluments des instituteurs urbains et 

ruraux sont à peu près les mérues , ils sout, en moyenne, pour les premiers, 
d'environ 1,20~ francs, et, pour les seconds, de ·J ,182 francs. 

(1) Projet de loi, n• ':W (session de rnï'0-18ïl). 
('2) La section centrale, présidée p:,1· ~t. Trnuurr , était composée de MM. Li,:11i..111.>r m: BE,\ULIEU, 

Boven D:, Bim11, Ih: F11F., Mu1.1.m1, L1,.-rs1·e.E et ltu.,s. 
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Les retenues annuelles se rapprochent également: elles sont de 5.57 p. 0/o 
pour les instituteurs urbains et de 5.44 p. 0/o pour les instituteurs ruraux , 
soit en faveur des premiers 0.07 p. 0/o. 

Mnlgi·é cette égalité d'émoluments et de retenues, il est cependant reconnu 
que la Iiquidal ion des pensions révèle de déplorables inégalités. 

Ce foit a son origine principale en ce que des dispositions différentes déter 
minent le taux clos pensions. 

Ainsi, le taux moyen des pensions des instituteurs urbains est de 
;-j00 francs, tandis <1ue celui des instituteurs ruraux n'est cp1e de 500 francs. 

C'est it celle situation anormale, et parfaitement constatée, qu'il importe de 
remédier sans retard. 

Il. 

Ln première question ù résoudre, est celle d'établir le mode selon lequel 
il conviendra d'opérer afin que tous les participants soient traités sur un 
pied de parfaite égalité. 
L'établissement d'une caisse générale, régie par des statuts applicables it 

tous les instituteurs, sans distinction, semble devoir amener la solution la 
plus rationnelle et la plus simple de cette question. 
Tel est l'objet du projet de loi soumis aux délibérations de la Législature. 
IUnis les ressources des caisses actuelles ne représentent pas , eu égard au 

nombre des afliliés , une somme égale pat· tète. 
Comment donc arriver à établir d'une manière équitahle l'égalité d'apports 

nécessaire pour opérer la fusion dont il s'agit? 
Il est évident qu'on ne peut songe!' ù dépouiller les caisses qui sont aujour 

d'hui dans la meilleure position (1) des avantages dont elles jouissent i il fout 
plutôt élever au même niveau les caisses dont la situation est moins 
favorable. 

Pour atteindre ce but, deux systèmes se présentent : 

1° D'abord 011 peul prendre pour base le nombre des participants dans 
chaque caisse provinciale et rechercher, d'après l'avoir de ces caisses, combien 
il faudrait y ajouter pour que les participants obtiennent une part égale ù 
celle dont jouissent les participants de la caisse centrale; 

2° En second lieu on peut, en prenant pour base Je rapport <JUÏ existe dans 
la caisse centrale entre le revenu et l'avoir des participants, accepter comme 
règle de justice et <l'égalité, qu'il suffit que dans chaque caisse provinciale la 
même proportion se retrouve entre le revenu et l'avoir des participants. 

Nous examinerous les conséquences financières de ces deux combi 
naisons. 

-------- ----~----~----------- 

( 1) C'est d'abord la caisse centrale des instituteurs urbains ; c'est ensuite la caisse provinciale 
d'Anvers. 



( 5 ) [N° 144.j 

111 

Première eombinoisc», - L'avoir moyen des 1 :867 pai-ticipants à la caisse 
centrale étant de fr. 6f 8.91 es, il faudrait, pour assurer ln même somme aux 
4,642 aflîlios des caisses provinciales , arriver à un avoir total de 2,872,980 
francs (voir annexe n° i ). Or, Ies caisses provinciales n'ayant aujourd'hui, 
d'après les données des commissions administratives, qu'un actif de 1,8~8,440 
francs, il y a lieu de combler un déficit de i ,014,540 francs. 
Les retenues se répartiraient comme suit : 

Tuux Sommes i, la Sommes 11 

des retenues, charge 1k, pnrl icipants. suppléer pm· 1'1%,1 
- 

Anvers. . . fr. 0.19.80 7,200 )) )) 

Brt,hant. 1.65.f>2 157,274 )) )) 

Flandre occidentale. . 2.00.00 9a,743 )) a,7-15 )) 

Flandre orientale t.07.i0 füS,196 )) )} 

Hainaut. . t.ss.to H59,5l7 )) )) 

Liége . 2.00.00 160,600 )) 26,84;5 )) 

Limbourg. 1.-t 7.07 27,807 )) )) 

Luxembourg . 2.00.00 95,400 )) 2,598 )) 

Namur. 2.00.00 160,000 )) 85,0~4 )) 

-- 
F1·. 896,057 )) !fS,020 )) 

Dans cet ordre d'idées l'État n'interviendrait que pour un peu plus d'un 
neuvième du déficit total, soit pour une somme globale de-HS,020 francs ou. 
si l'on répar-tit la dépense sur dix exercices 1 -1-11802 francs par an. H laisse 
rait à la charge des participants une dépense annuelle de 89,600 francs. 

Deuxième combinaistm, - 8i l'on considère la moyenne des pensions 
comme n'étant que la conséquence logique de la moyenne des revenus ( eu 
ne s'arrêtant pas aux cas spéciaux qui peuvent résulter de la différence d'àge 
des participants), on arrive à celte conclusion qu'il y a lien de prendre pour 
base la situation de la caisse centrale en ce qui touche le rapport exact de ln 
moyenne des revenus et de fa moyenne de l'avoir des participants à la caisse. 
Ces chiffres étant respectivement de f ,20;, francs et de fr. 6J 8.9f es., on trouve 
qu'en appliquant la même règle de proportion aux caisses provinciales, on 
arriverait aux solutions suivantes : 
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DEUXIÈ~Œ COMBINAISON. 
--· - -· 

DIONTAN'r ~IOY!S:ih 
l'l\ODU!T 

NOlllll\E ,ru,E~Nl-: somrn ro 1·.,tK DlfflltF.Nt.:f; d'une OlflCII' 

llcs !10\'f::iNE E:\C\1-,.,1..:. 
de 

ta ruuru1r ~hu· retCUUI! 
à ruurnh- entre tee à eurubler d" [IOl'lhllllllll e1traord.mutr~ 

lUl\'HNCB ,lr-:. ~·· L1KNC4.ISSU 1huu $tUU:U ,\ fOUlt"llll Je l°'u, purlfoi- l)UI" 
c, 1·1.mcaluo par Je, 

RY.VBNUB. PllOVANCtt. pnr ln enisse 1u:rniln111 to nns , 
po.rliclpa.uls. p,mts. pt11 t,~1pn.11 ~ Nl0V\tUO:S. QU o.pp,ort. sut lo L'1h4r. géuës ale. 

ttoiltUHUh 

• l '807 "!1,15:\400 371 618 01 1 618 01 ,l,155,40V :;71 
1 

uisse centrale. 2,250,201 1,205 • l ~ n 

1 

OVCl'S •••• 363,008 )) 31'2 1,105 00 185,800 07 !305 65 !3!J8 84 180,838 08 !)50 01 U:'i\J 01 . 
rabant ... 859,488 ' 05() J,'270 71 '2ti8,7:S:S 09 -10!) 05 655 Il -1:?8,410 lü 15:1,7110 -17 83,IHB • 75,758 47 

land. orient. 478,7!0 . 37!) 1,205 11 153,IH! 20 3ll 25 618 73 215,8fi8 67 111,7:\0 47 47,871 » 04,879 47 

land. occid. 51!:i,457 71 451 1,142 92 223,!107 18 49!l 52 587 • 26-1,757 n 40,82!) 82 40,829 82 )) 

ainaut ... l ,040,û07 50 912 1,t 41 11 405,153 51 444 22 tiSû 08 534,504 00 1:!U,461 ô:i 104,0(HI 
. 

25,:S!H 65 • 
iéfie ..•.. 803,030 . (l:J!j 1,205 !15 205,582 53 ;'i'.l5 n I G-ill 01 -11:?,7:iO 95 207,148 42 80,:5()5 . 126,785 42 

.imbourg 257,GIG 6(i sse t,051 40 1 t2,0G7 se -195 87 551 71 I:!'),IGô 40 8,0!J8 no 8,00S 50 ., 
uxembourg. 467,037 50 484 OûG JU 205,757 58 -1~0 08 4\JO 25 240,185 . :5(),427 42 .:m,<121 -12 • 
amur ••.. 800,020 50 587 t,363 .. 120,'!40 80 :204 85 GO!l 55 -110,mn 85 :1~:0,5!}5 Qj 80,002 • 'il0,595 05 

' 

5,546,034 87 1,858,440 52 2,844,197 f5 985,756 81 482,517 75 503,:lOO 06 

.. -----. ~-· 
O:-l:\75G 81 

t ,S:i8144ù 52 (Encaisse). 

2,8H,I07 15 

Dans cette combinaison 1 le déficit se réduit à 98aiOOO francs 1 soit 98,a0O 
francs par an , mais la part d'intervention de l'État monte à f>05,~O9 francs i 
soit o0,52O francs par an, soit pins de moitié du déficit, tandis qLtc celle des 
instituteurs s'abaisse à 482,047 francs, soit 48~2;';4 francs pnr an (1). 

IV 

On peut le voir, ces deux combinaisons exigent chacune un apport d'en 
viron un million réparti entre dix. années, période transitoire avec laquelle 
expirerait l'application des retenues supplémentaires qui, en aucun cas, ne 
dépasseraient deux pour cent du revenu, le Gouvernement prenant à sa 
charge le surplus des versements à faire. 
Pour éviter , de nouvelles difficultés qui pourraient compromettre le 

résultat que l'on a en vue et assurer le service régulier de la Caisse gé11éralc, 
il est 'indispensable que· le Trésor fasse l'avance des sommes à prélever, 
pendant dix années, sur les traitements des instituteurs de quelques pro- 

(1) Si la retenue extraordinnire était portée à 1 1!2 p. 0/0, le produit s'élèverait 
:\ . fr. 

Déficit i'I combler par l'État 

Fr. 

62S,5ï8 i5 
35ï, 178 06 
-- 

985,756 81 
• 
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vincos, et 2° qu'il verse lui-même immédiatement la part qui lui serait 
assignée dans la dotation de la Caisse générale. 

La Caisse générale obtiendrait ainsi, du chef des instituteurs ruraux, un 
capilQI de 21844,!97 fraucs , dont le produit il 4 1

/1 p. 0/o donne un revenu 
de . fr, 127,988 >> 

La retenue ù 5 °/o sur les revonus des instituteurs ruraux 
(a,o4 6,954) donne . ·J 66,408 » 

ENSEllJBU.;. 

RESTE. 

. fr. 294,596 » 

D'après l'annexe u0 4, le montant des pensions à payer , au 
1 cl' janvier· 187·1, est de. . 278,08~ " 

. fr. -16,5li » 

Or, les relevés faits sur les années 1867-70 établissent qu'on liquide 
annuellement 84 pensions d'instituteurs ruraux. En portant le chiffre moyen 
de 500 à t>OO, on rencontre une dépense de 42,000 francs, mais il faut en 
déduire le montant des pensions qui s'éteignent chaque année. En supposant 
8:$ pensions à 500 francs, on arrive au chiffre de 2::>,200 francs qui, soustrait 
de 42:000 francs, laisse une différence de dépense en plus de 161800 francs. 
Cette différence serait à peu près couverte pal' l'excédant indiqué plus haut 
(i6,5H). 

lUais d'autres ressources peuvent encore être appliquées au bénéfice de la 
Caisse générale; telle est, par exemple, le produit des placements des fonds 
destinés à la construction de maisons d'école. Ce produit est de J5 à t4 mille 
francs. 

La section centrale estime en outre que la Caisse géné1·a[e peut. être auto 
risée à recevoir des dons et legs. 

V. 

Les observations qui précèdent ont été traduites en amendements qne la 
majorité de la section centrale a adoptés. Un membre a cependant émis 
l'opinion que l'État devrait seul, par des subsides, égaliser l'apport p1·opor 
tionnel des diverses caisses provinciales. 

DÉl•OUil,l,füUEN'l' UES PROCÈS-V.El\BA.UX DES SEC'l'IOi\S. 

---, 

Jrc SECTION 

La première section demande ce qu'il y a de fondé dans les -plaintes des 
instituteurs relativement au montant de leurs pensions et il. celui des pensions 
des veuves. 
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Le projet de loi est adopté ù l'unanimité des neuf membres présents. 

La section demande ([llC le projet des statuts soit communiqué à la 
Section centrale. 

Le proj~t de loi est adopté à l'unanimitédes sept membres présents. 

51116 SEC1'10N, 

Le projet de loi est adopté sans observation par trois voix contre- une; m1 

membre s'est abstenu. 

4m~ St:C1'10N. 

La q uah-ième section ne recentre pas dans l'Exposé des Motifs du projet 
de loi 1 des éléments suffisants pour apprécier la question de savoir si la 
fusion projetée <les caisses provinciales .des instituteurs primaires et Je la 
caisse centrale peut s'opérer d'une façon équitable pour les divers intéressés, 
et sans en léser aucun. Le Gouvernement a-t-il trouvé les indications néces 
saires clans les avis des députations permanentes? L'économie it résulter de 
la loi en projet semble problématique. 

La section s'abstient sur le projet à l'unanimité des dix membres présents. 

~me SECTION. 

La cinquième section rejette le projet de loi par trois voix contre une et 
quatre abstentions. 

frno SECTION. 

La sixième section demande que le Gouvernement soit invité à examiner 
Ja question de savoir s'Ü n'y a pas lieu de compenser d'une manière quel 
conque, la diminution de traitements qui résultera de la suppression des 
caisses provinciales de prévoyance, pour certains employés provinciaux qui 
remplissent les fonctions de secrétaire. 

Elle adopte le projet à l'unanimité des quatre membres présents. 

Il nous reste à dire quelques mols au sujet des pétitions nombreuses 
adressées aux Chambres et au Gouvernement à diverses époques, et tendant 
à obtenir des réformes plus ou moins radicales de l'état de choses existant. Les 
pétitions formulées depuis la présentation du projet de loi sont à elles seules 
au nombre de cent soixante-sept et comptent plus de deux mille signatures. 
Toutes sont favorables au principe tic I& fusion des caisses- et à l'adoption des 
mesures projetées pour sa réalisation, sauf quelques variantes ayant plus 
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particulièrement pour objet des questions à résoudre ultérieurement sur 
l'avis du Conseil d'ndministration de la caisse qui aura à proposer les statuts 
définitifs et en tenant compte, d'une pnrt , des intérêts de l'Institution, de 
l'autre des vœux légitimes qui ont pu se produire. 

Certains pétitiounairos demandent que l'on règle les statuts de manière il 
accorder aux instituteurs qui seront mis à la retraite, une pension calculée 
à raison de 1/s:;ti on mème de 1/so0 de lu moyenne des revenus dont ils ont joui 
pendant les cinq dernières années, au lieu de 1/ooci, qui est actuellement accordé 
pm· la caisse centrale. 

D'autres demandent qu'il soit accordé aux instituteurs , comme pension de 
retraite, 1/.1 de leur revenu après dix années de service, la moitié après vingt 
ans, 5/i après trente ans et l'éruécitat après quarante années. 
L'expérience seule pourra démontrer si, et dans quelle mesure, il deviendra 

possible de satisfaire aux demandes de l'espèce. 
Cc sera aux intéressés eux-mêmes, représentés pat· lq Conseil d'adminis 

tration, à p1·oposcl', le cas échéant, des mesures dans ce sens; mais , en atten 
dant, il est. prudeu t de ne pas aller au delà des buses net uelles adoptées pom 
la caisse centrale. 

Un certain nombre d'instituteurs déja pensionnés demandent qu'il soit 
donné un principe de rétroactivité aux mesures à résulter du projet de loi. 

Dans la pensée du Gouvernement, les effets rétroactifs de la loi ne peuvent 
porter, au moins quant it présent, tfUC sur les pensions accordées depuis 
·1870. lei encore, il faudra laisser à l'initiative du Conseil <l'administration 
de la caisse générfile, le soin d'examiner s'il y a lieu de faire remonter plus 
haut la rétroactivité des effets favorables du projet de loi et, le cas échéant, 
d'en faire la proposition nu Gouvernement. 

On a aussi exprimé le vœn cpie la différence entre l'avoir des caisses pro 
vinciales et celui de la caisse centrale à combler pour réaliser la fusion des 
caisses, soit mise toute entière à la charge de l'Etat. Nous avons touché ce 
point dans le cours de ce rapport et nous ne croyons pas qu'il y ait lieu d'y 
revenir. 

Le Rapporteur, 

A. ROYER DE BEHR. 

Le Président, 

. THIBAUT. 
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Statuls de la Caisse générale de 111·é\'oym1ee des instituteurs prlnmlres. 

A V ANT-J>ROJE'I'. 
-- 

LÉOPOLD II, Roi 01:s. Bai.ccs , 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la loi du 18 , portant : 

« ART. 1 °'. - Les caisses de prévoyance instituées e11 vertu de l'article 27 de la 
loi du 23 septembre 184.2 sont réunies en une caisse unique, sous la dénomination 
de Caisse 9énérale de prévoyance des instilutem·s primaires. 

» Un arrêté royal déterminera l'organisation de la Caisse générale. 
n ART. 2. - La présente loi sera exécutoire à partir du l "' janvier f 8 . » 
Vu la loi du 1er juin ·l 850, art. 9, el la loi du 26 avril 1865; 
Vu les statuts des caisses provinciales el de la caisse centrale existantes au 

51 décembre 18ï0; 
Vu les avis des commissions administratives de ces caisses; 
De l'avis de Notre Miuislre des Finances: 

Sur la proposition de Notre ~Iinistre de l'Intérieur, 

Nous AVOM ARRtTÉ E'l' A.l\RÈ1'0NS : 

Les statuts de la Caisse générale de prévoyance des instituteurs primaires sont 
réglés ainsi qu'il suit : 

CHAPITRE PREiHIER. 

ORGANISATION. 

ART. Jer. - -ll est établi à Bruxelles une Caisse générale de prévoyance en 
faveur des instituteurs primaires. 

Le but de celle institution est d'assurer des pensions et des secours aux pa1·11- 
pants, à leurs veuves et à leurs orphel ins. 

AaT. 2. - Les participants à la Caisse générale sont divisés en deux catégories, 
suivant que leur contribution est obligatoire ou facultative. 

5 
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Sont compris dans la première catêgorie : 

t O Les directeurs et directrices, instituteurs et institutrices, 'sous-instituteurs et 
sous-institutrices d'écoles primaires , qui jouissent d'un traitement sur le budget 
communal; 

2° Les inspecteurs cantonaux de l'enseignement primaire; 
5° Le personnel enseignant <les écoles relevant des hospices civils; 
/1° Les maitresses el sous-maitresses des écoles gardiennes et salles d'asile com 

munales; 
5° Le personnel administratif et enseignant des écoles commerciales, industrielles 

et d'agriculture subveutionuèes par le Trésor public; 
6° Le personnel administratif et enseignant des collèges et des écoles moyennes 

entretenus par les communes ou par les provinces, avec ou sans le concours du 
Gouvernement, qui ne participe à aucune caisse de retraite locale; 

7° Le personnel administratif et enseignau t des académies ou écoles de dessin, 
de peinture, de sculpture, Je gravu1·e, d'architecture et musique, recevant des sub 
sides de l'füat; 

8° Le personnel administratif et enseignant des instituts des sourds-muets et 
des aveugles, du moment que ces établissements reçoivent un subside de l'Btat. 

Sont compris dans la seconde catégorie : 

i O Le personnel des établissements mentionnés ci-dessus sous les n°• 5, 4, 7 et 8, 
lorsque ces établissements ne reçoivent aucun subside de l'État; 
2° Les instituteurs et institutrices, chefs des écoles primaires adoptées et les 

directrices des écoles gardiennes et salles d'asile, lorsque ces institutions reçoivent 
un subside de l'F.tat, de la province ou de la commune; 

5° Le personnel administratif el enseignant des colléges et <les écoles moyennes 
patronnés par les communes; 

4° Les directeurs des pensionnats annexés aux établissements d'instruction 
moyenne régis par la loi du t•1• juin 1850; 
5°. Le personnel enseignant des écoles normales primaires agréées par le Gou 

vernement. 

ART. 3. - Les participants de la première catégorie sont immatriculés d'office; 
ceux de la seconde catégorie font parvenir au Département de l'Intérieur une 
déclaratiou J'engagement' conforme au modèle A ci-annexé. 

Les fonctionnaires dont la participation est facultative peuvent être autorisès , 
à contribuer à h1 caisse, quelle que soit l'époque Je leur entrée en fonctions, mais 
seulement it partir du premier du mois qui suit celui pendant lequel la demande 
d'affiliation sera parvenue au Dèpartement de l'Intérieur, sans pouvoir être admis à 
compter le laps de temps qui se sera èeoulè entre la date de la nomination et celle 
qui sera constatée par la requête des intéressés. 

ART, 4. -- Les participants mis en disponibilitè avec jouissance de traitement 
continuent leur participation à raison de ce traiiement , ou bien à raison de leur 
dernier traitement d'activité, à charge <le foire connaitre leur intention à cet égard, 
dans les trois mois, par une dèelaration adressée au Ministre de l'Intérieur. 

Les participants nus en disponibilité sans traitement sont autorisés à invoquer 
le bénéfice Je l'artide 5 des présents statuts. 
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Anv5. - Le participant dont les fonctions viennent à cosser par suite de démis 
sion ou de révocation peut, avec l'autorisation du Ministre de l'Intérieur, sur l'avis 
<lu conseil <l'administration, conserver pom· lui, sa femme et ses enfants, des droits 
éventuels à la pension. Il doit à cet effet, dans les six mois de la démission ou de 
la révocation, souscrire l'engagement de paye1· à la caisse, par semestre, une 
somme égale au montant de la retenue ordinaire à laquelle il était assujetti en 
dernier lieu. 

En cas d'inexécution de cet engagement, il y a déchéance <le tout droit à l'égard 
de la caisse; les sommes antérieurement payées demeurent acquises à celle-ci. 

L'autorisation prévue par le présent article est toujours l'évocable. Dans ce cas, 
les retenues versées depuis la démission ou la révocation sont remboursées à l'in 
téressé. 

Les dispositions du présent article sont applicables au participant qui viendrait 
à perdre le droit de contribuer à la caisse par le retrait <le l'adoption, <lu patronage 
ou des subsides, o.u par d'autres motifs analogues. 

AnT. 6. - Un conseil de neuf membres interviendra dans l'administration de 
la caisse conformément aux présents statuts. 

ART. 7. - Le conseil d'administration est composé : i O de six membres choisis 
parmi les participants de l'une ou de l'autre catégorie; 2° de trois membres pris en 
dehors des participants. 

ART. 8. - Les membres du conseil d'administration sont nommés par arrêté 
royal pom• le terme de six ans; leur mandat est gratuit et toujours révocable. 

Les membres mentionnés au 11° 1 de l'article' précédent perdent leur qualité par 
la cession de leur participation à la caisse. Toutefois ils achèvent le terme <lu man 
dat commencé. 

ART. 9. - Le conseil est partagé en deux séries. 
Tous les trois ans, les membres de l'une des· séries cessent de faire partie du 

conseil; un tirage au sort détermine les membres.composant la première série; le 
président appartient de droit à la deuxième série. 

ART, 10. - Les membres sortants peuvent être nommés de nouveau. 
Le membre nommé en remplacement d'un membre décédé, dêmissionuaire , 

révoqué, ou cessant pour toute autre cause de faire partie du conseil, achève le 
terme <le celui qu'il remplace. 

ART. H. - Il peut être nommé un ou plusieurs suppléants. Les qnalre articles 
précédents leur sont applicables. 

ART. 12. - Le président est nommé par le Roi dans le sein du conseil. 
Le conseil choisit un vice-président parmi ses membres. 
Le secrétaire est nommé par le Ministre de l'Intérieur. 
ART. i5. - Le conseil d'administration se réunit au moins une fois chaque _l1·i 

mestre. 
li peut être convoqué extraordinairement par le président. 
ART. ·14. - Le conseil arrête son règlement <l'ordre intérieur. Ce règlement n'a 

de force qu'après avoir été approuvé par le Ministre de l'Intérieur. 
ART. m. - li est alloué pour les frais d'administration de la caisse une indem 

nité qui ne peut excéder trois mille francs par an. 
ART. ·16. - Indépendamment des attributions spéciales résultant des présents 
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statuts, le conseil donne son avis sur toutes les affaires~relatives à l'administeation 
de la caisse;' qui lui sont soumises par le Ministre. 

li peut faire au Ministre, sur Lous les objets qui intéressent la caisse, telles \H'O· 

positions qu'il juge utiles. 
ART. 17. - Le conseil d'administration peut d élibére1· au nombre dè cinq mem 

bres. Les résolutions sont prises à la majorité absolue des suffrages. En cas de 
partage, la voix du président est prèpoudèrante. 

AnT. 18. Il est tenu procès-verbal des dêlibératious .• Les procès-verbaux font 
mention des membres qui ont assisté à la séance. 

CHAPITRE H. 

RECETTES, 

§ 1 N - Revenus de la caisse. 

ART. t 9. -- Les sources de revenus de la Caisse générale sont: 
1 ° Les retenues à opérer sur les traitements, soit d'activité, soit de disponibilité, 

les suppléments de traitement , casuel et émoluments; 
2° Les retenues à opérer en vertu de l'article a; 
5° Les subsides des communes, des provinces et <le l'Etat; 
4u Les dons et legs des particuliers ; 
5° Les intérêts produits par les valeurs appartenant à la caisse. 
Au. 20. - La retenue à faire sur les traitements, suppléments de traitement, 

casuel et émoluments, est fixé comme il suit : 
A 5 p. 0/o quand le revenu annuel n'excède pas l ,500 francs. 
A 3 1/'J. p. 0/o quand le revenu annuel excède 1,500 francs et ne dépasse point 

5,000 francs. 
Et à 4 p. 0/o quand il dépasse 5,000 francs. 
Le premier mois de tous _!raitemcnts et émoluments nouveaux, <le quelque 

nature qu'ils soient, ainsi que de toute augmentation de traitements et d'émolu 
ments, est acquis à la caisse. 

§ 2. - Comptabilité et contrôle. 

AR'I'. 21. - Tous les ans, le 15 février, les administrations communales trans 
mettent au gouverneur de la province un état nominatif de leurs employés qui 
participent à la Caisse générale de prévoyance des instituteurs primaires, en y 
comprenant l'indication des revenus dont chaque participant a joui pendant l'année 
précédente. Il en est de même des administrations ou chefs des établissements 
d'instruction à l'égard de ceux de leurs employés qui se sont associés à la Caisse 
générale. Quant aux participants qui ne peuvent pas être compris dans l'état col 
Iectif', soit de !a commune, soit de toute autre administration, ils adressent leur 
état directement et individuellement au gouvernement provincial, avant le 15 jan 
vier de chaque année. 
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Tous les ans, avant la fin de janvier, les gouverneurs transmettent au Ministère 
de l'Intérieur un état nominatif, en double expédition, de tous les participants de 
leur province. 

En cas de mutation dans le courant de l'année précêdente , c'est le dernier 
revenu qui doit être porté audit ètat , et qui sert de base au prélèvement des rete 
nues. li en sera de même lorsque l'entrée en jouissance de ce nouveau revenu 
'n'aurait pris cours qu'à dater du 'l 0" janvier de l'année courante. 

Les états prescrits au présent article seront dressés conformément au modèle B, 
ci-annexé. 

Les membres du personnel administratif et enseignant des établissements d'in 
struction moyenne patronnés qui, à l'avenir, viendront participer à la caisse, ne 
pourront porter dans leurs déclarations de revenus à produire annuellement, une 
somme totale excédant le chiffre de trois mille francs. 

Les directeurs de pensionnats ne pourront contribuer à la caisse sut· un revenu 
excédant le chiffre de 6,000 francs. 

ART, 22. - Les traitements ne peuvent être payés aux titulaires qu'après dèduc 
lion faite des retenues dues à la caisse. 
li en est de même pour les pensions soumises à des retenues au profit de la caisse. 
A-RT. ~ô. - Les contributions ou redevances à payer à la Caisse générale de pré 

voyance, pa1· des participants rétribués pat· les communes, sont retenues sur les 
traitements, subsides ou autres rétributions. Le prélèvement des sommes dues est 
opéré d'office pat· les receveurs communaux et par les secrétaires trésoriers des éta 
blissements auxquels les participants appartiennent. Ces fonctionnaires délivrent 
quittance des sommes versées aux participants qui en feront la demande. 
Les participants qui jouissent du bénéfice de l'article 5 des statuts, et en général 

tous ceux qui ne peuvent pas être compris dans un état collectif, opèrent eux 
mêmes les versements des sommes dues à la Caisse gènèrale. 

ART. 21.,. - La quittance à donner pa1· l'agent du caissier général de l'État porte 
les indications suivantes : Reçu de M. (indiquer .le nom) receveur communal oir 
secrétaire trésorier à .. - . , la somme de. . . , au profit de la Caisse générale de 
prévoyance des instituteurs primaires, -pour des retenues se rapportant à l'exer 
cice 18 

Les versements se font par semestre, avant le 25 juin et le 2o décembre de 
chaque année. Cependant, il est facultatif aux participants de verser, en une fois, 
les redevances de toute une année; dans ce cas. le versement doit être opéré dans 
le courant <lu mois de juillet de l'année pour laquelle le payement a lieu. 

ART. 25. - Les versements des instituteurs et professeurs qui ne sont pas payés 
directement par la commune, se font à la fin <le chaque semestre, par les intéressés 
eux-mêmes. ; 

Une année de retard dans les versements peut faire perdre au participant ses 
droits à la pension. 

Cette déchéance est prononcée par le Ministre de l'Intérieur , SUl' l'avis du con· 
seil d'administration. 

ART. 26. - Les subsides accordés à la caisse sont liquidés au nom du Trésor 
public: Le Département des Finances porte le montant des ordonnances à l'avoir 
de la caisse. 
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ART. 27. - Les payements, dans les cas prévus pai- l'article 5, sont faits entre 
les mains de l'agent du caissier· général de l'Etat, contre quittance de versement. 

AnT. 28. - La comptabilité de la caisse est tenue au Département de l'Intérieur 
sous la surveillance du Ministre. 

Les livres et toutes les pièces relatives à l'administration de la caisse sont à la 
disposition du conseil et peuvent être examinés par chacun de ses membres. 

AaT. 29. - ll est tenu, au i\J inistère l'Intérieur, un état permanent de toutes 
les personnes qui participent à la caisse. 

ART. 30. - Le directeur de l'administration du Trésor public ouvre un compte 
courante à la Caisse générale. · 
'fous les trois mois il transmet au Ministre Je l'Intérieur un extrait de ce compte. 
Aar. 3!. - L'état trimestriel de situation est transmis au conseil d'administra 

tion, après avoir été vérifié et, s'il y a lieu, avec les observauons du fonqtionnaire 
ou de l'employé chargé de la comptabilité de la caisse. 

ART. 32. - Toutes les valeurs appartenant à la Caisse générale restent déposées 
au Département des Fmances. 

ART. 55. - L'avoir lie la caisse est placé en rente sui· l'Etat ou en obligations 
du Trésor. 

Le Ministre de l'Intèrieur , après avoir pris l'avis du conseil d'administration, 
statue sur les placements; ils sont faits au nom de la caisse, par l'intermédiaire du 
Ministre des Finances. 
Toute inscription nominative de rente porte l'annotation suivante : La présente 

inscription ne pourra être t ransférêe qu'au vu d'un avis du conseil d'administration 
<le la caisse. 

ART. '54-. - Les intérêts des capitaux inscrits au nom de la caisse. sont portés 
en complu par l'administration du Trésor public. 

Aar. 35. - ll est interdit de ccnserver , en fonds au porteur et en numéraire, 
une somme supérieure au montant des pensions inscrites. 
te MinistJ•e des Finances prend, pour l'encaissement des intérêts des fonds au 

porteur et pourla conservation des capitaux, telles mesures de précaution qu'il jbge 
utiles. 

Anr. 36. - Le compte et le bilan de la caisse sont dressés chaque année: ils sont 
soumis à l'examen <lu conseil <l'administration et, sur le vu de ses ohservations , 
arrêtés provisoirement pa1· le Mioisll:e de l'Intérieur. 

Dans les six premiers mois de l'année, les comptes de l'année prêcêdente sont 
adressés, avec les états et pièces justificatives, à la Cour <les Comptes qui les exa 
mine et les arrête définitivement. 

ART. 57. - L'état de la situation annuelle est inséré au .IH01iiteur. 
ART. _58. - Les fonds dûment versés à la Caisse générale restent acquis à l'insti 

tution; il n'y a d'exception que pour le cas prévu à l'article 5. 

CHAPITRE Ill. 

DÉPENSliS. - PENSIONS. 

§ 1 ••. - Des conditions d'admissibilité. 

ART. 39. -- La Caisse générale accorde des pensions ou des secours. 



'( t5 ) 

Ont droit à la pension : 

1° Les participants âgés de fü> ans, dont trente consacrés à l'enseignement public; 
2'' Les participants, quel que soit leur àge, ayant contribué pendant dix années 

au moins à la caisse, lorsqu'ils se trouvent poul' toujours, par suite d'infirmités, 
dans l'impossibilité de remplir leurs fonctions. 

La condition de dix années est rétinite à cinq, s'il est bien constaté que les inflr 
mités dont le participant est atteint proviennent Je l'exercice de ses fonctions. 

Aucune durée de participation n'est même fixée, si le participant a été mis dans 
l'impossibilité de continuer ses fonctions ou Je les reprenùro, par suite de blessures 
reçues ou d'accidents survenus dans l'exercice ou à l'occasion <le l'exercice de ses 
fonctions. 
3° Les veuves des participants, décédés après cinq années <le serviees , lorsque 

leur mariage a duré au moins trois années, ou bien qu'il existe soit un, soit plusieurs 
enfants issus de ce mariage; 

-4° Les enfants mineurs légitimes on légitimés, orphelins de père et de mère, 
lorsque le participant est déeêdè après cinq années de services. Toutefois, celte 
pension est temporaire et cessé d'être payée à mesure que les ayants droit ont 
accompli leur dix-huitième année; 

5° La veuve et les orphelins dont le mari ou le père s'est trouvé dans les eircon 
stances prévues par le§ 3 du n° 2 du présent article. 

AR'l·. 40. - Le conseil d'administration peut prnposer l'ajournement, pendant cinq 
ans, .des demandes de pension pour causes d'infirmités formées en exécution du 
n°2° <le l'article précédent, en allouant chaque année, à titre de secours, le montant 
de la pension à laquelle le participant aurait droit. 

ART. 1.,1. - Des secours temporaires, peuvent être accordés pendant cinq années 
consécutives : 

·I O Aux participants dont les demandes de pension sont ajournées par a'pplication 
de l'article précédent; 
2° Aux participants qu'une maladie ou un accident obligent d'iaterrompre l'exer 

cice de leurs fonctions et qui, par suite, sont- privés de tout ou partie de leurs trai 
tements ou émoluments. 

Les participants de celle dernière catégorie sont admis à continuer leurs verse 
ments à la caisse pour le temps pendant lequel ils sont secourus. 

AR'l'-;--.42: - La pension accordée à un participant est, après le décès du titulaire, 
réversible en partie sur sa veuve, et à défaut de celle-ci sur ses en fonts. 
Toutefois, lorsqu'un pensionnaire vient à contracter mariage , ni !a veuve, ni les 

enfants issus de ce mariage n'ont droit à la réversion de la pension. 
AR1'. 45. - Lorsqu'une femrne , contribuant à la Caisse générale , laisse en mou 

rant un mari qui n'est point participant à cette caisse, le veuf, s'il est âgé de 60 ans 
ou atteint d'infirmités de nature à l'empêcher de pourvoir pa1· lui-même à sa subsis- 
tance, jouit des droits attribués aux veuves. · 

Les enfants d'une participante peuvent prétendre à une pension au même titre 
que les enfants d'un participant. 

ART. 44. - Lorqu'un participant ne laisse pas d'ayants droit à fa pension, il peut 
'être accordé annuellement un secours à ses ascendants, s'il est prouvé que cenx-ci , 
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au moment du décès du participant, n'avaient pas d'autre ressource que le revenu 
de son état. 

Ce secours ne peut en aucun cas excéder le montant do la peusion à laquelle le 
participant aurait eu éventuellement droit. 

AaT. lt-5. - Aucun participant ne pourra jouir simultanément, à charge de la 
caisse, de deux pensions ou d'une pension et d'un traitement assujetti aux retenues 
au profit de la caisse .. 

Dans ce dernier cas, l'option du pensionnaire pour le.traitement aura pour effet de 
suspendre la jouissance de la pension, aussi longtemps qu'il touchera le traitement. 

La participation à la caisse pourra continuer à raison du revenu qui a servi de 
.base à la liquidation de peusion, s'il est plus élevé que celui atll'ibué aux nouvelles 
fonctions. 

Sont exceptées des dispositions qui précèdent les veuves pensionnées <lu chef de 
fonctions exercées p:.u· leurs maris et qui sont en même temps participantes à la 
caisse. 

§ 2. - Bases des pensions. 

A1rr. 4ü. - Les pensions des participants sont liquidées à raison, pour chaque 
année <le contribution à la caisse, de 1/60 de la moyenne <lu traitement, supplément 
de traitement , casuel et émoluments, qui ont été assujettis aux retenues pendant les 
cinq dernières années. 

La participation à la caisse ne commencera pas avant le l •• janvier qui suivra 
l'année dans laquelle l'intéressé sera parvenu à l'âge de 19 ans accomplis, Toutes 
les années Je participation sont admissibles dans la supputation Je la pension. 

ART. li-7. - Les diplômes ci-après désignés seront comptés dans la liquidation de 
la pension: 

Pour 4/GOP,s: le diplôme de professeur ag1·égé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur; le diplôme ùe docteur en philosophie et lettres; le diplôme de docteur en 
sciences physiques et mathématiques el le diplôme de docteur en sciences naturelles; 

Pour 2/6W•: le diplôme de capacité pour l'enseignement des langues vivantes ;·le 
diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur , et le 
diplôme d'instituteur primaire. 

Chaque titulaire ne pourra se prévaloir que 'du diplôme relatif aux fonctions 
qu'il remplissait au moment de la mise à la retraite. - 

Par mesure transitoire, le diplôme <le candidat en philosophie et lettres et de 
candidat en sciences préparatoires au doctorat dans les mêmes facultés, seront 
également comptés pour deux soixantièmes aux professeurs des collèges et des 
écoles moyennes qui ne possèdent point le diplôme de docteur ou celui de protes 
seur agrégé, et dont l'entrée en fonctions a précédé la mise en vigueur définitive de 
la loi du 1"' juin 1850. 

Les retenues du chef de diplôme portent sur le premier traitement dont le 
participant jouit après la délivrance du diplôme. 

L'intention de profiter <les avantages attachés au diplôme devra être exprimée 
par une déclaration adressée au Ministère <le l'Intérieur, dans ~n délai de trois 
mois, qui prendra cours : , 

Pour les participants qui obtiendront un diplôme, à partir de la date du diplôme; 
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Pour les titulaires diplômés qui viendront participer à la caisse, à partir de la 
date de leur nomination. 

A11T. 48. - Les pensions des veuves sont fixées ainsi qu'il suit : 

i O Pour la veuve sans enfants issus <lu participant, la moitié Je la pension à 
laquelle son mari aurait eu droit au moment <le son décès; 

2" Pour la veuve ayant un ou deux enfants issus du participant, et àgés de moins 
de dix-huit ans, les deux tiers de la même pension, jusqu'à cc que les enfants aient 
accompli leur dix-huitième année; à celle époque, la pension est réduite au taux des 
veuves sans enfants; 

3° Pour la veuve ayant trois enfants et plus, issus du participant el âgés de 
moins de dix-huit ans, les trois quarts de la pension à laquelle son mari pouvait 
prétendre au moment <le son décès. Lorsqu'il ne reste plus que deux enfants 
au-dessous de dix-huit ans, la pension n'est plus que des deux tiers. Lorsque tous 
les enfants ont accompli leur dix-huitième au née, la pension est la même que celle 
<le la veuve sans enfants. 

AnT. 49. - Les pensions des orphelins sont fixées ainsi qu'il suit : 

·1 ° Pour un orphelin de père et de mère. le quart de la pension à laquelle son 
père avait droit au moment <le son décès, ou le quart de la pension liquidée , si le 
père est mort pensionné; • 
2° Pour deux enfants, le tiers; 
5° Pour trois en fonts, la moitié; 
4° Pour quatre enfants et au delà, les deux tiers de cette pension. 

ART. 50. - A mesure que le nombre des orphelins pensionnés d'une même 
famille diminue, soit par décès. soit parce qu'ils accomplissent leur dix-huitième 
année, la pension est réduite cenformèment aux bases établies à l'article précé 
dent. 

AaT. 5f. -- Dans les cas prévus par les articles 4 et 5. le traitement moyen qui 
servira de base à la pension sera le traitement à raison t.l uquel le participant aura 
contribué pendant les cinq dernières années. 

ART. 52. - Dans la liquidation des pensions, les jours qui, dans le total, ne 
formeront p:is un mois, seront négligés; il en sera de même des fractions de franc. 

ART. 55. - -- Aucune pension ne pourra excéder les trois quarts du traitement qui 
aura servi <le base à la liquidation, ni une somme de 5.()00 francs. 
Si la pension <lu participant ne s'élève pas à 100 frimes, elle sera portée à ce 

taux. Toutefois, si le dernier traitement dont a joui le titulaire est de 500 francs et 
au-dessus, la limite inférieure est fixée au tiers de ce traitement. 

ART. 54. - Les pensions prennent cours à dater du 1er du mois qui suit l'évê- 
nement qui a donné ouverture au droit. · 

AR·r_- 55:•- Les membres du personnel administratif et enseignant des institu 
tions dont la participation sera admise par le présent arrèté , ou le sera ultérieure 
ment, pourront compter les services antèr-ieurement rendus dans renseignement 
public, moyennant d'en faire la déclaration dans les six mois qni suivront l'adjonc 
tion de ces institutions à la Caisse générale. 

AaT. 56. - Cette déclaration se fait d'après le modèle D annexé au présent 
arrêté, et ne peut remonter au delà de dix années. 
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Elle doit être revêtue du visa et certitlèe véritable par les administrations com 
munales <les localités dans lesquelles le déclarant a exercé ses fonctions, ou par 
toute autre autorité compétente à désigner pa1· le Ministre de l'Intérieur. 

ART. 57. - Pour chaque année de services antérieurs, le déclarant paye une 
redevance égale au prélèvement qui lui est imposé pour la première année de sa 
participation à la caisse. 

AnT. 58. - La somme totale <los redevances dues pour les services antérieurs 
est acquittée en dix années, et pa1· dixième chaque année. li est toutefois permis de 
se libérer dans un terme plus court. 

ART. 59. - Si les droits à la pension viennent à être ouverts avant le complet 
acquittement des sornmes dues pour services antérieurs, la pension est liquidée ;u 
profit des ayants droit comme si la totalité des redevances avait été acquittée; l'arrêté 
qui accorde la pension fixe la somme à prélever annuellement jusqu'à extinction des 
arriérés dus. Cette somme ne peut excéder le montant de deux années de contri 
bution. 

ART. 60. - Les dispositions de l'article 5 du présent arrêté sont rendues appli 
cables aux membres du personnel des athénées et des écoles moyennes de l'État, 
qui, ayant participé à la Caisse générale de prévoyance des instituteurs et profes 
seurs urbaius , passent, par suite de changement de position, d~ la caisse de pen 
sions des veuves et orphelins des membres du corps administratif et enseignant 
des établissements <l'instruction moyenne dirigés par l'État, à l'une des caisses 
instituées en vertu de la loi <lu 21 juillet '1844. 

Ceux qui voudront profiter du bénéfice de cette disposition, sont tenus de sou 
scrire l'engagement prescrit par ledit article dans le délai qu'il détermine, et 
d'opérer les versements à partir de la date à laquelle a cessé lem· affiliation à la 
Caisse générale. 

Le conseil d'administration de la Caisse générnle fixera les époques auxquelles 
devront avoir lien les versements. 

§ 5. - Mode de liquidation des pensions. 

ART. 61. - Tou le demande de pension sera adressée au Ministre de l'Intérieur 
et instruite par ses soins. 

La requête indiquera les nom, prénoms, âge. domicile ou résidence, les der 
nières fonctions remplies par l'intéressé, les motifs qui le portent à demander sa 
retraite, el l'arrondissement dans lequel il désire que sa pension lui soit payée. 

An. 62. - La personne qui demande one pension doit joindre à sa requête : 

1 ° Son acte Je naissance; 
2.0 Un état général des services qu'elle a rendus; cet état, conforme au modèle E 

ci-annexé, doit èt re accompagné des brevets de nomina lion ou autres piècès con 
statant nomination. 

ART·. 65. -- La veuve d'un instituteur qui demande une pension joint à sa 
requête : 

·JO Les pièces mentionnées à l'article précédent; 
jo L'acte de mariage; 
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5° L'acte de décès du ma l'i; 
4° Un certificat de l'autorité communale du lieu de son domicile, constatant 

qu'elle est restée on état de viduité; 
5° S'il y a lieu, un extrait de naissance et un certiflcat de vie pour chaque enfant 

âgé Je moins de dix-huit ans. 

ART. 64. - Toute demande de pension en faveur d'enfants orphelins doit être 
faite par leur tuteur et être accompagnée des pièces suivantes: 

t O L'acte de naissance du parent décédé, qui a donné droit à la pension; 
2° Un état r,énéral des services qu'il a rendus; cet état, conforme au modèle E, 

doit être accompagné des brevets de nomination ou autres pièces constatant nomi 
nation; 

5° Les actes de décès du père et de la mère; 
4° L'acte <le mariage: 
5° Un acte de naissance et un certificat de vie pour chaque enfant; 
6° L'acte de tutelle. 

AnT. fü>. - La veuve <l'un instituteur pensionné qui demande la réversion, en 
sa faveur, <le la pension accordée à son mari. doit joindre à sa requête : 

-i O L'acle de décès du mari; 
2° L'acte de mariage; 
5° Le brevet de la pension; 
4° S'il y a lieu, les actes de naissance et les certificats de vie des enfants. 

ART. 66. - Toute demande de réversion de pension au profit d'orphelins est 
faite par le tuteur et doit être accompagnée des pièces suivantes: 

1° Les actes <le décès <lu père et de la mère; 
2° L'acte de mariage; 
5° Les actes <le naissance et les certificats de vie des enfants âgés de moins de 

dix-huit ans; 
4° L'acte de tutelle; 
5° Le brevet de la pension. 

ART. 67. -- Le mari d'une institutrice qui demande une pension du chef des 
services rendus par sa femme, doit joindre à sa requête: 

1° Son acte de naissance, ou, s'il est âgé de moins 60 ans, un certificat de l'au 
torité communale du lieu de son domicile, donné d'après l'avis écrit de deux docteurs 
en médecine délégués par le gouverneur de la province, constatant qu'il est atteint 
d'une infirmité de nature à l'empêcher de pourvoir à sa subsistance; 
2° Son acte de mariage ; 
5° L'acte de décès <le l'institutrice; 
4° Un état général des services rendus par l'institutrice, conforme au modèle E 

ci-annexé, accompagné des brevets de nomination ou autres pièces constatant 
nomination. 

ART. 68. - Les ascendants d'un participant décédé qui réclament un secours 
6 
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du chef des services rendus par le défunt. doivent produire à l'appui <le leur de 
mande: 

l O Leurs actes de naissance et de mariage; 
2° Un certificat de l'autorité locale constatant qu'au moment du décès du parti- 

cipant ils n'avaient pas d'autres ressources que le revenu de son état; 
5° Les actes Je naissance et de décès du participant ; 
/1,0 Les pièces mentionnées nu ti0 de l'article précédent. 

AnT. G9. - Le mari qui réclame la réversion, en sa faveur, de la pension dont 
jouissait une institutrice , ou les ascendants qui réclament un secours du chef de la 
cessatiou de la pension d'un participant, sont tenus d'accompagner leur requête des 
pièces indiquées dans les deux articles prêcèdents. Ils doivent, en outre, produire 
le brevet <le la pension ou une copie du brevet. 

ART. 70. - Si la pension est demandée pour cause de maladie ou d'infirmités 
qui mettent le participant dans l'impossibilitè de continuer à remplir ses fonctions, 
elle ne pourra être accordée que sur le vu d'une déclaration motivée de deux méde- 
cins ou chirurgiens désignés pa1· le gouverneur de la province. . 

Les frais de visite sont à la charge des réclamants et sont réglés pat· une dispo 
sition ministèrielle, 
Les pièces mentionnées à l'article 62 doivent également être jointes aux de 

mandes de pension pour maladie ou infirmités. 
ART. 7 J. - La déclaration 'donnée par les médecins ou chirurgiens doit énoncer 

d'une manière détaillée : 

1° Quelles sont les causes probables, la nature, la gravité et les suites des 
infirmités ; 

2° Le cas échéant, les motifs qui prouvent que les infirmités proviennent de 
l'exercice des fonctions; 

3° Si les inflrmités paraissent devoir être temporaires ou permanentes; 
.1-0 S'il en résulte pour l'intéressé l'impossibilitè de continuer ses fonctions. 

ART. 72. - Si les pièces ne peuvent être toutes produites par l'intéressé ou par 
le tuteur , la requête en indique les motifs. 

Le Ministre, après avoir pois l'avis du conseil d'administration, détermine la 
manière dont il peut être suppléé aux pièces manquantes. 

AnT. 73. - La demande de pension, dûment instruite, est soumise, avec les 
pièces à l'appui, au conseil d'administration. 

11 est joint àu dossier un avis motivé du fonctionnaire ou de l'employé chargé 
de la comptabilité Je la caisse, et, le cas échéant, un projet de liquidation de la 
pension. 

Le conseil d'administration adresse, s'il y a lieu, au Ministre, ses observations 
par écrit. 

AnT. 7 4. - Toute décision relative à la collation'[d'une pension, fait l'objet d'un 
arrêté royal pris sui· l'avis conforme du conseil d'administration. 

ART. 75. -- Tout ayant droit admis à la pension reçoit un brevet. Le brevet de 
la pension des orphelins est adressé au tuteur. · 

ART. 76. - Aucune demande de pension n'est admise si elle n'est présentée 
avec les pièces à l'appui, dans les trois ans à dater de l'ouverture du droit. 
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AR'l'. 77. - Tout prétendant droit qui laisse s'écouler, à compter de la même 
date, plus <le six. mois sans former de réclamation ou sans justifier de ses titres, 
ne jouira <le la pension qu'à partir du premier jour du trimestre qui suivra celui 
oit sa demande sera parvenue au Ministère de l'Intérieur. 

§ 4. - Payement des pensions. 

ART. 78. - - Les pensions sontpayées par l'intermédiaire de l'administration du 
Trésor public et de ses comptables dans les arrondissements. 

Le payement se fait sur des états collectifs formés au Ministère de l'Intérieur. 
· Ces états sont adressés aux agents <lu Trésor pa1· l'administration du Trésor pu- 
blic, qui leur ouvre les crédits nécessaires à cet effet. 
Ain. 79. - Les pensions sont dues intégralement pour tout mois commencé. 
ART. 80. - Les pensions sont payées par trimestre. 
Pour obtenir le payement, l'ayant droit doit produire, outre son brevet, un cer 

tificat de vie. 
Le certificat délivré aux veuves constate qu'elles n'ont pas contracté un nouveau 

mariage; les veuves et, le cas échéant, les veufs qui ont des enfants de moins de 
18 ans, produisent un certificat constatant l'existence de chacun d'eux. 
, Le tuteur doit produire un certificat de vie des orphelins ayant droit à la pen 
sion. 

AnT. 81. - Les certificats de vie sont délivrés par l'autorité communale d~ lieu 
de la résidence des pensionnaires. lis le sont sans frais pour les pensions n'excédant 
pas 600 francs. 

ART. 82. - En cas de changement de résidence, le pensionné ou le tuteur est 
tenude faire connaitre au Ministre de l'Intérieur l'arrondissement dans lequel l'in 
têressé désire toucher sa pension. 

ÀRT. 85. - Lorsqu'un pensionnaire a laissé s'écouler deux années consécutives 
sans réclamer les quartiers de sa pension, ils sont prescrits. ll ne rentre en jouis 
sance qu'à dater du premier jour du trimestre qui suivra sa demande. 

Aucun payement n'a lieu au profit d'héritiers ou ayants cause qui n'ont pas pro 
duit, dans l'année, l'acte de décès du pensionnaire. 

ART. 84. - Les pensions ou leurs quartiers ne peuvent être saisis, et ne sont 
cessibles que jusqu'à concurrence d'une cinquième pour les causes exprimées aux 
articles 203, 20;:s et 514 <lu Code civil. 

§ 5. - Déchéances. 

ART. 85. - Toute condamnation à une peine afflictive QU infamante ei1lève les 
droits à la pension. 
Toutefois, si l'intéressé, au moment de la condamnation compte au delà de vingt 

années de services, le droit à la pension est ouvert, après son décès, en faveur de 
sa femme et de ses enfants. 

Si le condamné est pensionné, il y a lieu à réversion de sa pension. 
ART. 86. - La veuve qui se remarie perd ses droits à la pension; cette pension 
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est réversible sui· les enfants <lu défunt, conformément aux dispos il ions de 11111•• 
ticle 4U. 

Toutefois, la veuve sans enfants qui se remarie conserve la moitie de la t>en• 
sion. 

AnT. 87. - La femme divorcée n'a aucun droit à la pension. 

CHAPITRE IV. 

§ t~r. - Disposuions gé11érales. 

A11T. 88. - Pour régler la pension, la Caisse générale tient compte des années 
pendant lesquelles le participant a contribué à une caisse <le retraite locale, à ?Ofiw 
dition de réciprocité. 

La quote-part de la pension afférente à chaque caisse est réglée d'après la durée 
<le la participation et conformément aux statuts respectifs de ces caisses. 

La Caisse générale paye la totalité de la pension, sauf à réclamer le rembourse 
ment <les sommes payées par elle à la décharge de la caisse locale. 

Lorsqu'un participant à la Caisse générale, devenu fonctionnaire de l'État en 
vertu ùe l'article 9 de la loi de loi du -ter juin 1850, est pensionné comme tel, ou 
lorsque le choit à la pension s'ouvre pour la veuve ou ses orphelins, la Caisse géné 
rale rembourse, soit à l'État, soit à la caisse des veuves et orphelins des membres 
<lu corps administratif et enseignant des établissements <l'instruction moyenne di 
rigés par l'Etat, 1a quote-part, calculée d'après ses statuts, qui est à sa charge à 

_ raison des années de participation. 
Lorsque des membres du corps administratif et enseignant des établissements 

d'instruction moyenne dirigés par le Gouvernement, passent dans des établisse 
ments dirigés par la province ou par la commune, et sont admis à la pension comme 
membres du même corps, chaque année de services rendus par eux à l'État leur 
sera comptée, dans la liquidation de leur pension, d'après les bases déterminées 
par la présente lui, saur à régler avec le Trésor la quote-part <le la pension affé 
rente à la durée des services rendus soit à l'f:tat, soit à un établissement communal 
ou provincial. 

Le même principe sera appliqué à la pension de leurs veuves et orphelins (loi 
du 26 avril ·J8ü~). 

ART. 89. - En cas de décès <l'un des époux pensionnés, l'un et l'autre :1 raison 
des fonctions indiquées à l'article 2 des présents statuts, l'époux survivant con 
serve sa pension propre, et il lui est fait application, suivant les cas, des dipsosi 
rions des articles 42 et 45. 

ART. !JO. - Le conseil d'administration veille à cc que les pensions accordées 
aux orphelins ou aux enfants mineurs soient effectivement employées à leurs be 
soins et à leur éducation. 

En cas de nouveau mariage ou <le l'existence d'enfants <le lits différents, le con 
seil d'administration peut proposer et le Ministre ordonner une répartirton de la 
pension entre les divers intéressés. 

AnT. 91. - A l'époque où les dépenses normales de la caisse pourront être éva 
luées, si l'actif s'est accumulé au delà des besoins probables de l'avenir, l'on pourra, 
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ou diminuer le taux des retenues déterminées ci-dessus, ou cesser d'opérer quel 
ques-uns de ces retenues. 

AnT. !J2. - Dans le cas prévu par l'article précédent, il sera statué, par arrêté 
royal, et sur· le vu d'un avis motivé du conseil d'administration de la caisse. 

AnT. 95. - Aucun changement no pourra être fait aux statuts que par arrêté 
royal, le conseil d'administration de la caisse entendu. 

§ 2. - Dis-position transitoire. 
. 

AnT. 9/t. - Les participants actuels des caisses provinciales et les instituteurs 
qui. par suite des fonctions auxquelles ils seront nommés, auraient dù être affiliés 
à l'une <le ces caisses, payeront, jusqu'au 51 décembre 1880, une retenue supplé 
men taire de 1 p. °fo sui· leurs traitements, suppléments de traitement , casuel et 
émoluments, à l'effet de compenser les différences provenant de l'apport fait par 
chacune des caisses existantes dans le fonds de la Caisse générale. 

Le déficit qui subsistera après perception de ce prélèvement extraordinaire sera 
comblé par rgtat à l'aide de subsiùes annuels. 

Les participants actuels de la caisse centrale de prévoyance des instituteurs et 
professeurs urbains. et ceux de la caisse de prévcyance de la province d'Anvers, ainsi 
que les titulaires qui seront nommés ultérieurement à_ des emplois soumis précé 
demment au_ régime de ces caisses, sont dispensés (le payer 1a - retenue extraordi 
naire déterminée par le § ter du présent article. 

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. qui 
sera inséré au lJfo11iteur. 

Donné à Bruxelles, le t8ï . 
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LA NO'TS!l':lli - MOYESNES qu'Il y aurait par 11rovince, A L1E"CAISSE ~ 

NOMBRE de /11 Hou d'op,rtr 

il!OY&lll!ÈS. ca,m ,enL;alc dr• pour rormer- sur lc.!1 des prêle- 
des ENCAISSE. des •oruiu.lî des une moyenne 

d'affiliés, et des 
1 de BBY!:l'fli.! vements 
1 

U .MO'TJ:'1'11 l\ZV~tltl9 R!YB"LS, les provinces. l'État, retenues, 1•en1.a111, JO nne 
CAISSES. l des encaisses 
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1 

1 à ce chi!l're. 
! 2, 1 3. 4. /:. 6- 7. 

. 
1 ,. 8. o. io. 11. l!!. 

' 
Caisse centrale. . . . . . . 1,155,49\J 7,j 1867 618. 91 " 2)°i!50,201 n 1,205, • • • " • n . 

Caisse prov, d'Anvers ...... 185,800 07 512 595 8'5 25,08 1>61i,668 • 111fi:5,60 ï,200 1)6 0,19.80 l,200 • 5¾ -i. 
Id. du Brabant .... 268,755 60 656 400.65 200,26 859,488 " 11270.ïl 157,2ï4 56 1,65.52 1,500 " 50fo 1/u 
iù. de la F1. occident. 155,118 20 579 051.25 :167.68 4ï8,i Ill " 1,2!lô.11 101,450 j'). 2,11. 90 2,000 n !5¾ '/11 
Id. de !a FI. orientale, 225,907 18 451 496.52 122.59 515,457 J1 1,142.02 55,197 89 1,07.10 s.oco • 4°1o -t; 
lei. du Hainaut . . . . .' 405,155 51 012 444.22 174.611 l 104016V7 50 1,141.11 159,517 28 1,55.10 2,000 " 4¾ !/u 
Id. 'de Liégé ...... 205,582 5;; 635 025.72 21J5.19 805,Gâ0 " 1,265, 55 18ï,445 65 2,êi4.06 1,500 " ô°!o l/u 
Id. du Limbourg ... 112,067 üB 2:16 405.87 12;;. 04 257,61 G 66 1,051.40 271807 04 1,H.07 i500 " 5¼ !/11 

ld. du Luxembourg .. 205,757 :58 484 42o;os 197.95 467,657 50 960.Hl 95,708 12 2,04 .89 1,000 " 4¼ 7>/,. 
ld. de Namur ..... 120,240 80 587 204.85 414.08 800,020 50 1,565 . " 245,064 96 3,oa.8o 3,000 " 4¾ ~li. 

Tor.101 llT Mon,~Es .. 1,858,440 ;;2 41642 400.550 218,560 51546,904 Bï 1,182.07 1,014,557 18 1,84. 00 15,!500 ~ 2)51000 . .. , ... ., .... 
(1) La retenue ordinaire est S//o. 
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Anvers .................•.. 12,040 04 re 7 8 3 8 4,138 91 2,187 70 2,047 40 ~91 • 2,341 • 
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ANNEXE N° 4, 

llécapitulation, par catégorie, du montant des pensions à payer par les 
caisses provinciales à la date du, f 01• 'janvier 1.87-1. 

l'ENSIONS 

Prertuces. Catt\gorics. de de Totaux. 
<.Ô <> veuves veuves .. J.•tuttil..uh:ins • J·orpb~ll1u. 
-"' eaue J"" e 
0 oofouls. enfants. z 

: •. 
Anve" ...... -1 

47 Instituteurs ...... 14,772 70 " Il • . ! 11 Veuves sans enfants. " l,fi50 82 • ,, 
18,618 68 10 ·-- avec enfants. " . 2,002 16 .. 

2 Orphelins ......• ,, " . 103 ! 116 
Iustiruteurs ..•..• 34,928 95 0 " " ! Dt·abant. . . . . . 41 Vcurcs sans enfants . 6,104 29 • 

76~ 38 
47156G 47 2.3 - avec enfants, " " 5,075 85 

5 Orphelins ....... • • • 

Fl. occfdentnle. ! 65 lnstit uteurs. . . . . . 21,:rn1 21 " . :: ! 26,216 30 10 Veuves sans enfants. " 2,872 07 • 
10 - avec enfauts. • Il 1,876 87 

'.:! Orphelin~ ..••..• . " . 105 25 

Fl. oetentate •. ! 66 Instituteurs .....• 20,039 03 • • : ! 28,S!!l9 18 
21 Veuves sans enfants. " 3,286 i7 . 
12 - arec enfants, » 'l 3,553 44 
5 Orphelins. . . . . • . Il . ,, 449 04 ! 106 

Instituteurs ....•• ;;s,021 os » n : ! 48,_656 71 Hainaut. . . . . . f~ Veuves sans enfants. n 6,584 12 )) 

- arec enfants. >) . 3,503 il9 
(j Orphelins ...•... • ., n 528 17 

... ) 60 Instituteurs ...•.. 20,722 12 •► ., .. ! Llé~e ... 3'2 Veuves sans enfants. ., -1,870 51 >l " ->s-o- -5 10 - mec enfants. ., " '2,351 4;; n - ,t t:> t) 

d Orphelins ..•...• >) .. >) 810 .15 - 
Llmbo1U'g. ·.·. ~ 

28 Instituteurs .....• 8,810 34 " • ,, ! 10 Veuves sans enfants. . 1,020 44 >) 

16:2 1! 
11,434 60 7 - avec enfants. • 0 1,423 1-1 

1 7 Orphelins ......• " . " 

Luxembout•g .. · l 91 Instituteurs. . . . . . 25,:M5 •p " . " ! Ill Y cm c~ sans enfants. " 2,2-17 20 .. • · 50796 83 12 - avec enfants. • n 2,590 25 " 1 
12 Orphelins .... . - • " • 705 30 

103 Instituteurs ...... •30,450 41 " n . ! N ) 5~ Yeu, c~ sans enfants. " 5,895 01 .. " 57,$22 88 amtir...... ~ - a~ ee enfants. . " 1,21\! 26 " Orphctius ......• " . " 280 20 ! ,., Instituteurs. . . . . . :!l~,:H0 70 . , . ., l 
Le Royawne. . . 2:!8 Veuves suns enfants. ,,, 54,628 00 " • ~78,085 09 

104 - avec enfants. ., " 24,202 rr .. \ 
51 Orphelins ...... " )) .. 5,022 5-1 - 

Tom, ... J,065 ,,,., M J ,,., ... 00 ................. 215,240_ 70 54,628 !)!) 24,~02 77 

15ll Instituteurs ...... 01,672 " » . . • " ! 119,729 C~isse centrale. ) 76 Veuves sans enfants. " 16,705 • ,, " •> 50 - avec enfants. " . 0,662 ,, . 
25 Orphelins ....... •> • " 1,602 

506,912 70 51,551 !)f) 55,954 11 J 5,614 54 597,814 09 

8 
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ANNBXS A, 

JNSTJTUTEURS. 

PllOVINCES. 
No~rnng 

i.l'lu1tatut1111n 

MONTANT 

P II JY.11110119. 

Observations. 

Caisses provinciales. 

.llnven •.•.•••• ' .••••••.• 1 47 14,772 70 

Braban& .................. 1 116 34,028 05 

Flandre o~elde1•tale. . . . . . . . . . 1 05 21,361 ~, 
orlen•atl.'I. . . . . . . • . . . • 1 66 ~0,939 Oi> 

Hainaut ........ . - . - ... " - 106 38,021 03 

Llêgt- ..... · . · · . · · · · · · · • · · 60 20,722 12 

Lhnboura ........... ...... r 28 1 8,810 34 

l,u11:en,bc111ra. . . . . . . . . . . . . . . 1 91 1 ~5,245 10 

!liannu· ................... 1 105 1 30,430 41 

TOTAUX ..•...••• 682 215,240 70 

Caisse centrale. 

158 " 91,672 ~ 
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ANNP:XE D. 

VEUVES SANS ENFANTS. 

NOl'rlDIIE 
de 

MONTANT 

PUOVJNCES. 1 YJ!Vl'H• des 1 Observnt ions. 
eaus 

l'BNlflOl'fl9. 
enfants. 

Caisses provinciales. 

Anwe•·• .............. , .. 1 11 1 l,'l50 82 

Rr11bau, .............. 

1 

41 _ 6,194 20 

1-'lllllld~ QCeldeniale .... - .. 10 '2,812 Oï 

Qrlen&ale- . . . . . . . . .. . 1 21 5,286 77 

Halnau• . . . . . . . . . . . . . . . . 1 57 6,584 12 

Uél(e .. •• ' • . • • . • . • . • • 1 32 4,870 ;;7 

Llmbour.- . . . . . . . . . . - • . • • 1 10 1,029 44 

Lu:a.embonrg. . . . - . . . . - , , . . 1 18 2,247 20 

~BD\111' • • . • . . • • • , • • • • • . • 1 31) 1 5,805 01 

TOTAUX .•....... 228 34,628 99· 

Caisse centrale. 

76 16,705 • 
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· ANNEXE C. 

VEtJVES AVÈC' ENFAN1'S. 

NOtUBlŒ MON'fANT 
de MON1'AN1' I\ION'l'ANT 

~u 
PUOVlNCËS. VIIUVl<8 lies • de T_OT~L Observations. 

1no ,.NS10Ns. 1,• ACCR0l88JSMaNT. 
1h· l•. 

enfants. Pl(llll810fl. 

Caisses 'provinciales. 

.1.tlY~l'H. , ....•. , .. 1 10 1 1,382 25 1 700 91 1 2,092 16 

Hrabaut .•...... 1 23 1 3,511 os· 2,162. 77 5,673 85 

1-·111ndre oceldcut.ule. 1 10 1 1,~60 89 515 98 t,876 87 

orleniale .... 1 12 2/l58 ·57 1,294 -87 5,553 44. 

ll11h11a11i ...... , ... 1 14 2,572 21 t,151 18 s.sos 59 

l.légc- ............ 1 10 1,655 5'1 605 92 2,551 43 
, 

Lhnbou,•g ....... • ... 1 7 052 70 470 44 '1,423 14 

Luxeanbourg . . . . . . . 1 12 ·t,ü-11 32 957 91 2,599 ,,. 
-,ù 

t,1111nur .... ..... 1 6 820 44 589 82 'l,2'19 26 

TOTAUX. 15,965 97 8,1$28 80 1 24,292 .,., 

Caisse centrale. 

50 6,880 • 2,782 ,, 9,662 
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ORPHELINS. 

PROVINCES. 
d'orphelins. 

MONTANT 

des 

1•t,:N8IONN. 

Obser1J1.1tiom. 

Caisses provinciales. 

Anver• .•....•... , ...... 1 :2 1 103 

Da• •• bant . . . . • . . . . . . . . . . • 1 5 76!) 38 

t,'landre c,i,clden.iale-; . . . . . . . . 1 2 105 25 

orlenh1lè . . . . . . . . . . 1 5 441/ 04 

Hclluau& ............•... 6 52K 17 

1,lége .................. 8 819 45 

Limbourg. - - . . . . .. .. . . . - •. 7 162 77 

1,u:u.•mbo11rg . . . . . . . . 12 705 JO 

~annar .. . ..... - .. - 4 280 20 

TOTAUX •....... 51 3,9':!2 54 

Caisse centrale. 

1,69::! " 
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ANNEXE E, 

Montant do l'exüneüen dos eharges. TOTAL 

1 

, 
PROVINCES. 1- ! tlo, l Moyennes, 

t868. !860. 18'70 . 5 années. 

Caisse centrale . 1 .Jj,577 n 1 7,331 • 1 9,602 ~ 1 22,600 .. 1 7,550 53 

Anvers • 781 64 426 50 1,547 Q' 2,5115 14 r 851 66 

Brabant . 2,404 04 1,621 15 2,512 85 6,628 04 1 2,200 34 

Flandre occidentale • 1,101 05 677 24 820 82 2,080 li 1 896 37 

~·tallllre orientale . 1,305 7:! 2,511 66 048 08 4,565 46 1,5:U 82 

Hainaut . . 3,693 33 2,409 55 2,702 55 8,805 41 2,005 "13 
.,; 

Liége. . . 1,358 21 2,061 72 2,154 78 6,454 11 2,151 57 

Limbourg . 
' 1 

200_52 535 1)8 . 826 50 275 50 

Luxembourg . . 857 74 S,302 7~ 086 20 5,146 72 1,715 57 

Namur . . . 1 1,452 06 1,601 81 304 59 3,449 56 1,149 78 

TOTAUX ET l\lOYE~ltliS. • 1 15,405 21 
( pour les caisses provineiales.) 

15,1148 57 11,956 87 41,210 45 15,755 48 
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Projet de loi formulé 11ar la section centrale. 

-- 
CAISSE GÉNÉRALE DE PHÊVOY/\NCE DES _INSTITUTEURS PRIMAIRES. 

J)J\OJ.ET DE l,(H DE LA. SEC'I'IO.!Y CEJ.t1'Rt\.LE. 

Anr. Je1• 

Los caisses de prévoyance instituées en vertu de l'article 27 de hl loi du 
25 septembre {842, sont réunis en une caisse unique sous la dénomination 
de Caisse générale de prévoyance des instituteurs primaires. 

ART. 2. 

Les fonds de réserve de ces caisses forment la dotation de la Caisse géné 
rale. lls seront complétés dans les provinces qui n'atteignent pas, polu chaoun 
des participants, la moyenne du fonds de réserve de la Caisse centrale des 
instituteurs urbains comparée à )a moyenne des revenus : 1 ° par une retenue 
extraordinaire qui ne pourra excéder 1 p. 0/o pendant dix ans sur les revenus 
des instituteurs sujets à la retenue ordinaire; 2° et dans les cas d'insuffisance, 
par des subsides de l'État. 

ART. 5. 

L'É.tat fera l'avance des sommes à fournir par la retenue extraordinaire sur- . 
les revenus des instituteurs. 

An:r. 4. 

Un crédit d'un million de francs ( t,000,000) est ouvert au Département de 
l'Intérieur pour assurer l'exécution des dispositions qui précèdent. II sera 
couvert au moyen de l'émission de bons du Trésor. Le compte détaillé de son 
emploi sera rendu aux Chambres lorsque les avances de l'État prévues à l'ar 
ticle 5 auront été remboursées. 

ART. o. 
La Caisse générale peut, avec l'autorisation du Roi, recevoir desdons et 

legs. 
ART. 6. 

Un arrêté l'oyat déterminera l'organisation de la Caisse générale. 
9 


